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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD 

 
 
 

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment accordée par décision n°8 du 21 octobre 2013 avec effet au 12 octobre 2015 (date 
de réception de la déclaration de mise en service de l’appareil) pour une durée de 5 ans, au profit 
du GIE SCANNER-IRM du Bessin pour l’utilisation d’un appareil d’IRM dans les locaux du centre 
hospitalier de Bayeux, est tacitement renouvelée en date du 12 octobre 2019. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 12 octobre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 11 octobre 
2027. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE MEDECINE  
 

 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 27 juillet 2014 avec effet au 28 juillet 2015 au profit de l’Hôpital Privé de 
l’Estuaire, pour l’exercice de l’activité de soins de médecine sous forme d’hospitalisation complète et sous 
forme d’hospitalisation à temps partiel de jour est tacitement renouvelée en date du 28 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 28 juillet 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 27 juillet 
2027. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION  
 

 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 26 juillet 2014 avec effet 27 juillet 2015 au profit du Centre Hospitalier de 
Verneuil sur Avre et d’Iton, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés 
pour adultes en hospitalisation complète est tacitement renouvelée en date du 27 juillet 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 27 juillet 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 26 juillet 
2027. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION  
 

 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 13 avril 2015 avec effet 27 juillet 2015 au profit de la clinique les Bruyères à 
Brosville, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) pour les modalités suivantes 
en hospitalisation complète : 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 26 juillet 2014 avec effet 27 juillet 2015 au profit de l’ESPIC de la Musse, pour 
l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) pour les modalités suivantes en : 
 

- non spécialisé adultes en hospitalisation complète et hospitalisation de jour, 
 

- Mentions complémentaires : affections de l’appareil locomoteur en hospitalisation complète et hospitalisation 
de jour, 

o Affections du système nerveux en hospitalisation complète et hospitalisation de jour, 
o Affections cardiovasculaires en hospitalisation de jour, 
o Affections respiratoires en hospitalisation complète et hospitalisation de jour, 
o Affections de la personne âgée en hospitalisation complète et hospitalisation de jour, 
o Affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien en hospitalisation complète et 

hospitalisation de jour, 
o Affections onco-hématologiques en hospitalisation complète, 
o Affections des brûlés en hospitalisation complète, 

 
- Avec prise en charge des enfants de plus de 6 ans ou les adolescents à titre non exclusif : 

o Affections de l’appareil locomoteur en hospitalisation complète et hospitalisation de jour, 
o Affection des systèmes digestif, métabolique et endocrinien en hospitalisation complète et 

hospitalisation de jour, 
 
 

- Avec prise en charge des enfants de moins de 6 ans, des enfants de plus de 6 ans ou les adolescents 
à titre non exclusif : 

o  Affections du système nerveux en hospitalisation complète et hospitalisation de jour, 
 

est tacitement renouvelée en date du 27 juillet  2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 juillet 
2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 26 juillet 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-07-02-005

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET DE READAPTATION (SSR) AU PROFIT DE

LA CLINIQUE SAINT HILAIRE
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 26 juillet 2014 avec effet au 27 juillet 2015 pour une durée de 5 ans, au profit 
de la Clinique Saint Hilaire, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation (SSR) pour les 
modalités suivantes en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour : 
 

 non spécialisée adulte. 

 Mention complémentaire : pour la prise en charge spécialisée des conséquences fonctionnelles des 
affections cardio-vasculaires. 

 
est tacitement renouvelée en date du 27 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 juillet 
2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 26 juillet 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-06-26-002

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET DE READAPTATION (SSR) AU PROFIT DU

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ELBEUF

LOUVIERS VAL DE REUIL
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 10 juin 2014 avec effet au 27 juillet 2015 pour une durée de 5 ans, au profit du 
Centre Hospitalier intercommunal Elbeuf Louviers Val de Reuil, pour l’exercice de l’activité de soins de suite 
et réadaptation (SSR) sur les deux sites d’Elbeuf et Louviers pour les modalités suivantes : 
 

 Sur le site Centre hospitalier Les Feugrais à Elbeuf 
 

- non spécialisée adulte en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel 
de jour. 

- Mention complémentaire : pour les prises en charge spécialisées des conséquences 
fonctionnelles des: 

 affections de la personne polypathologique, dépendante ou à risque de 
dépendance en hospitalisation complète. 

 affections cardio-vasculaires en hospitalisation à temps partiel de jour. 
 

 Sur le site chentre Hospitalier de Louviers 
 

- non spécialisée adulte en hospitalisation complète. 

 Mention complémentaire : pour la prise en charge spécialisée des 
conséquences fonctionnelles des affections de la personne polypathologique, 
dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète. 

 
est tacitement renouvelée en date du 27 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 juillet 
2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 26 juillet 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-07-02-004

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET DE READAPTATION (SSR) AU PROFIT

DUCENTRE SSR LADAPT NORMANDIE
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 27 juillet 2014 avec effet au 27 juillet 2015 pour une durée de 5 ans, au profit 
Centre SSR LADAPT Normandie, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation (SSR) sur 
les deux sites de Caudebec les Elbeuf et de Saint André de l’Eure  pour les modalités suivantes en 
hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour : 
 

 Sur le site du Caudebec les Elbeuf : 
 
- de l’activité de soins de suite et réadaptation des enfants de moins de 6 ans, des enfants de 

plus de 6 ans et des adolescents non spécialisée. 
- Mentions complémentaires : pour les prises en charge spécialisées des conséquences 

fonctionnelles des: 

 Affections de l’appareil locomoteur. 

 Affections du système nerveux. 

 Affections respiratoires. 

 Affections du système digestif, métabolique et endocrinien. 
 

 Sur le site de Saint André de l’Eure : 
 
- non spécialisée adulte.  
- Mentions complémentaires : pour les prises en charge spécialisées des conséquences 

fonctionnelles des : 

 Affections de l’appareil locomoteur. 

 Affections du système nerveux. 
 
est tacitement renouvelée en date du 27 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 juillet 
2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 26 juillet 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-07-01-007

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET READAPTATION AU PROFIT DU CENTRE

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DU PAYS DES

HAUTES FALAISES
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 27 juillet 2014 avec effet au 27 juillet 2015 pour une durée de 5 ans, au profit 
du Centre Hospitalier du Pays des Hautes Falaises à Fécamp, pour l’exercice de l’activité de soins de 
suite et réadaptation (SSR) pour les modalités suivantes, en hospitalisation complète : 
 

- non spécialisée adulte ; 
- avec la mention complémentaire de la prise en charge des affections de la personne âgée poly-

pathologique, dépendante ou à risque de dépendance. 
  
est tacitement renouvelée en date du 27 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 juillet 
2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 26 juillet 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-06-28-008

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET READAPTATION AU PROFIT DU CENTRE

SSR LA HEVE AU HAVRE
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 27 juillet 2014 avec effet au 27 juillet 2015 pour une durée de 5 ans, au profit 
du Centre de Rééducation La Hève au Havre, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation 
(SSR) pour les modalités suivantes en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour: 
 

- non spécialisée adulte ; 
- avec la mention complémentaire de la prise en charge spécialisée des conséquences 

fonctionnelles des affections de l’appareil locomoteur ; 
- avec la mention complémentaire de la prise en charge spécialisée des conséquences 

fonctionnelles des affections du système nerveux ; 
 
est tacitement renouvelée en date du 27 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 juillet 
2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 26 juillet 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-06-28-009

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET READAPTATION AU PROFIT DU CENTRE

SSR LA ROSERAIE
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 26 juillet 2014 avec effet au 27 juillet 2015 pour une durée de 5 ans, au profit 
du Centre de convalescence La Roseraie, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation 
(SSR) non spécialisée adulte, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour, est 
tacitement renouvelée en date du 27 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 juillet 
2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 26 juillet 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-06-28-010

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET READAPTATION AU PROFIT DU CENTRE

SSR LES JONQUILLES
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 26 juillet 2014 avec effet au 27 juillet 2015 pour une durée de 5 ans, au profit 
du Centre SSR Les Jonquilles, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation (SSR) pour les 
modalités suivantes : 
 

- non spécialisée adulte en hospitalisation complète ; 
 

- avec la mention complémentaire de la prise en charge spécialisée des conséquences 
fonctionnelles des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien en 
hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour. 

 
est tacitement renouvelée en date du 27 juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 27 juillet 
2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 26 juillet 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-07-02-006

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

SUITE ET READAPTATION AU PROFIT DU MANOIR

D’APRIGNY DE BAYEUX
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

DE SUITE ET READAPTATION 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
précédemment renouvelée le 10 septembre 2014 avec effet au 10 septembre 2015 pour une durée de 5 
ans, au profit du Manoir d’Aprigny à Bayeux, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et réadaptation 
(SSR) pour les modalités suivantes, en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel de jour 
pour les enfants de moins de 6 ans et de plus de 6 ans et adolescents : 
 

- non spécialisés ; 
 

- avec la mention complémentaire de la prise en charge spécialisée des conséquences 
fonctionnelles des affections du système nerveux ; 

 
- avec la mention complémentaire de la prise en charge spécialisée des conséquences 

fonctionnelles des affections de l’appareil locomoteur ; 
 
- avec la mention complémentaire de la prise en charge spécialisée des conséquences 

fonctionnelles des affections respiratoires ; 
 
- avec la mention complémentaire de la prise en charge spécialisée des conséquences 

fonctionnelles des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien ; 
 
est tacitement renouvelée en date du 10 septembre 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 10 
septembre 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 9 septembre 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-07-01-006

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD AU

PROFIT DE LA SCM IRM LE HAVRE CENTRE
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD 

 
 
 

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
de renouvellement avec autorisation de remplacement du scanographe à utilisation médicale 
accordée par décision du 25 avril 2012 avec effet au 10 août 2015 (date de réception de la 
déclaration de mise en service de l’appareil) pour une durée de 5 ans, au profit de la SCM IRM LE 
HAVRE CENTRE, pour l’utilisation d’un scanographe à utilisation médicale, est tacitement 
renouvelée en date du 10 août 2019. Ce renouvellement avec remplacement d’appareil prendra 
effet à compter du 10 août 2020 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 09 août 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-06-27-005

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD AU

PROFIT DU GIE IRM ROUENNAISE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2019-06-27-005 - RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION POUR UN EQUIPEMENT
MATERIEL LOURD AU PROFIT DU GIE IRM ROUENNAISE 65



 
 

 
 
 
 
 

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD 

 
 
 

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
de renouvellement avec autorisation de remplacement d’appareil d’IRM accordée par décision du 
22 avril 2014 avec effet au 13 août 2015 (date de réception de la déclaration de la mise en service 
de l’appareil) pour une durée de 5 ans, au profit du GIE IRM Rouennaise pour l’utilisation d’un 
appareil d’IRM, est tacitement renouvelée en date du 13 août 2019. Ce renouvellement avec 
remplacement d’appareil prendra effet à compter du 13 août 2020 pour une durée de sept ans, soit 
jusqu’au 12 août 2027. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2019-07-01-004

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD AU

PROFIT DU GIR IRM ORMEAUX VAUBAN AU

HAVRE 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD 

 
 
 

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
de renouvellement avec autorisation de remplacement d’appareil d’IRM accordée par décision du 
22 avril 2014 avec effet au 17 août 2015 (date de mise en service de l’appareil) pour une durée de 
5 ans, au profit du GIE IRM Ormeaux Vauban (sur le site de la Clinique les Ormeaux), pour 
l’utilisation d’un appareil d’IRM, est tacitement renouvelée en date du 17 août 2019. Ce 
renouvellement avec remplacement d’appareil prendra effet à compter du 17 août 2020 pour une 
durée de sept ans, soit jusqu’au 16 août 2027. 
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Direction interrégionale de la mer Manche est - Mer du

Nord

R28-2019-07-28-001

Arrêté n°103-2019-1 en date du 28/062019 rendant

obligatoire la délibération du CRPMEM de Normandie

portant création de la licence de pêche Coquille

Saint-Jacques - gisement Ouest Cotentin

Arrêté n°103-2019-1 en date du 28/062019 rendant obligatoire la délibération du CRPMEM de

Normandie portant création de la licence de pêche Coquille Saint-Jacques - gisement Ouest

Cotentin
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